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4. JUSTIFICATION DE LA RÉSISTANCE 
INTERNE D’UN MUR DE SOUTÈNEMENT 

 
 

4.1. GÉNÉRALITÉS 
 
 
Pour les vérification relatives à la résistance interne, la poussée active des terres et celle due aux 
charges d’exploitation sur le terre-plein sont supposées s’exercer directement sur le parement intérieur du 
mur, avec un angle d’inclinaison nul ( d=0) sur la normale au parement. 
 

 
 
Deux interprétations sont possibles (lorsque le parement du mur est vertical ) : 
 
 

- la première consiste à admettre qu’il convient de recalculer les poussées en prenant maintenant la  
  hauteur du voile (et non plus celle de l’écran fictif) 
 

- la seconde consiste à calculer les poussées s’exerçant sur l’écran fictif à l’arrière de la semelle et à  
  conserver leur ligne d’action pour déterminer leur effet sur le voile. 
 

 
 

Hypothèse 1 Hypothèse 2 
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Dans le cas d’un terre-plein horizontal, il est facile de voir que ces deux hypothèses conduisent à des 
différences très faibles entre les valeurs du moment sollicitant le voile dans sa section d’encastrement sur 
la semelle (section AA). 
 
En effet, si l’on pose : 
 
H hauteur totale du mur 
 

� H hauteur du voile (� <1) 
 
H’ = H(1-� ) hauteur de la semelle, on trouve : 
 
a) comme valeurs du moment dans la section AA, sous l’effet de la poussée des terres : 
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 avec l’hypothèse 2 : M
6

H
k)©H

3
H

(
2

H
k

2

a

2

a2G g=-g= (3�  – 2) 

 
d’où 

     
23M

M 3

2G

1G

-x
x

=  

 

soit, pour H’
12
H

» , valeur usuelle, c’est-à-dire �  =
��
��

 : 

 

                                              M 1G =1,027 M 2G  
 
b)  comme valeurs du moment dans la section AA sous l’effet de la poussée due aux charges 
d’exploitation sur le remblai : 
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et pour �  = 
12
11

 :                    M 1Q = 1,008 M 2Q  

 
Dans ce qui suit, nous adopterons l’hypothèse 1 qui donne légèrement plus de sécurité que l’hypothèse 2 
et nous prendrons donc en compte la poussée qui s’applique directement sur le voile de béton. 
 
Le coefficient de poussée est toujours déterminé à partir des tables de Caquot-Kérisel (voir titre 7). 
 
Si le voile est incliné ( 0¹l  , voir fig. 5.44 ) la composante verticale de la poussée est négligée. Cette 
simplification va dans le sens de la sécurité. 
�
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4.2. SOLLICITATIONS DE CALCUL 
 
 
L’ètat-limite de résistance d’un mur de soutènement se vérifie en appliquant les Règles BAEL. 
 
 

4.2,1. combinaisons d’actions 
 
 
Les combinaisons d’actions à considérer sont : 
 
- à l’état-limite de service : les mêmes que celles qui ont été  considérées pour la vérification de la 
stabilité externe, c’est-à-dire, sous forme symbolique (pour les notations, se reporter au titre 2.1,1.) : 
 

G 0  + G 1 + G 2  + P G  + Q + P Q  

-à l’état-limite ultime : 
1,35 (G 0  + G 1 + G 2  + P G ) + 1,5 ( Q + P Q ) 

 
L’état-limite déterminant est fonction du critère de fissuration : 
 
- si la fissuration est peu préjudiciable, l’ouvrage est calculé à l’état-limite ultime. 
 

- si la fissuration est préjudiciable ou très préjudiciable, l’ouvrage est calculé à l’état-limite de service. 
 
Pour la fixation du critère de fissuration, il convient de se référer aux documents particuliers du marché 
(C.C.T.P.) ou, en l’absence de références dans ces textes, aux Règles BAEL (voir chapitre 1 titre 2.2,2. 
du présent texte). Pour la plupart des murs de soutènement, la fissuration est généralement préjudiciable. 
 
 

4.2,2. calcul pratique des sollicitations 
 
 
1. charges réparties 
 
Un mur de soutènement est un ouvrage de grande longueur ; sous l’effet des charges réparties, la 
structure est étudiée sur une tranche linéaire de mur d’un mètre de longueur. Pour un mur en T sans 
contreforts, cela revient à calculer le voile, le patin et le talon, comme une suite de poutres en 
encorbellement. 
 
2. charges concentrées 
 
L’action d’une charge concentrée est plus difficile à appréhender car le découpage en tranches d’un 
mètre de longueur est d’application délicate par suite de la diffusion limitée de la charge. 
 

Nous avons vu au titre 2.6 que l’effet d’une charge concentrée sur le remblai se traduit par un rectangle 
d’impact de poussée sur le mur. 
 

Il est d’usage de considérer que cette poussée, matérialisée par le rectangle d’impact, se diffuse dans le 
plan du mur jusqu’à la semelle, suivant un angle de 45° (voir figure 5.45). 
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A partir de ce schéma de diffusion, il est facile de calculer les efforts dans une tranche d’un mètre à 
l’intérieur de la zone de diffusion. 
 
Il est important de noter ici, que dans le cas où le rectangle d’impact de la poussée sur le voile se trouve 
au voisinage d’un joint de dilatation, la zone de diffusion est tronquée (voir figure 5.45 bis). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 275

4.3. SECTIONS DE CALCUL  
 
 

Le calcul de la structure d’un mur de soutènement nécessite l’étude de certaines sections critiques (fig. 
5.46). 
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S 1 = encastrement du voile sur la semelle  ®  section d’acier A �  

S 2  = encastrement du patin sur le voile   ®  section d’acier A 2  

S 3  = encastrement du talon sur le voile   ®  section d’acier A 3  

S 4  = section du voile au tiers de sa hauteur  ®  section d’acier A 4  

S 5  = section du voile à la moitié de sa hauteur  ®  section d’acier A 5  
S 6 = section du voile aux deux tiers de sa hauteur ®  section d’acier A 6 
 

Pour la détermination des treillis soudés devant armer le voile, on prend en compte les forces 
horizontales (et, éventuellement, le poids de la partie de voile) s’exerçant au-dessus des sections S 1,S 4 , 

S 5  et S6 pour la combinaisons d’actions considérée (état-limite ultime, ou état-limite de service selon  
le cas ). 
Les sections d’acier A 1, A 4 et A 5 ainsi trouvées permettent de tracer la courbe donnant la variation de A 
sur la hauteur du voile. Le choix des treillis soudés à prévoir s’en déduit (4.5,1-6 page 284). 
 
En ce qui concerne le patin avant et le talon arrière de la semelle, on adopte, pour le calcul des moments 
sollicitant les sections S 2 et S 3 , un diagramme rectangulaire des réactions du sol (diagramme de 
Meyerhof) aussi bien à l’état-limite ultime qu’à l’état-limite de service (fig. 5.47). 
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4.4. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
 
 

4.4,1. ferraillage principal 
 
 
Le ferraillage principal d’un mur de soutènement 
résulte du calcul des sections critiques. La figure 
5.48 donne un schéma type du ferraillage principal 
résultant du calcul . 
 
Il est rappelé qu’en cas de fissuration préjudiciable, 
il faut pour les armatures les plus proches des 
parements : Æ ³  6 mm, et qu’en cas de fissuration 
très préjudiciable il faut, pour ces mêmes armatures 
: Æ ³  8 mm. 
 
De plus, les espacements maximaux fixés au 
chapitre 1, titre 2.2,2, doivent être respectés. 
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4.4,2. ferraillage secondaire 
 
Le calcul ne permet de déterminer que le ferraillage principal. Il est nécessaire de compléter celui-ci par 
un ferraillage secondaire pour tenir compte des dispositions constructives et des multiples effets 
secondaires existant dans ce type d’ouvrage. Pour ce ferraillage complémentaire, les conditions  
Æ ³  6 mm ou Æ ³  8 mm (voir 4.4.1) n’ont pas besoin d’être respectées. 

Fig.5.48 
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Principales actions secondaires : 
 

- gradient thermique : la face vue d’un mur de soutènement est soumise à l’ensoleillement, alors que 
 la face côté terre ne l’est jamais. 
- différence d’intensité de la poussée des terres dans le sens longitudinal du mur par suite de la 
  diffusion des charges concentrées ou de l’hétérogénéité du remblai. 
- tassements différentiels. 
- action du vent sur les murs de grande hauteur (liaison face avant du voile avec la semelle). 
 
Pour pallier les conséquences de ces actions, il est d’usage, en dehors de calculs plus précis, de 
respecter les dispositions suivantes : 
 

1-L’écartement de deux armatures de même direction d’une même nappe ne doit pas excéder 0,30 m, si 
la fissuration est peu préjudiciable. En cas contraire, les conditions fixées au chapitre 1, titre 2.2,2, 
doivent être respectées.  
 

2-Voile : 
 

Il convient de disposer forfaitairement les sections de treillis soudés suivantes : 
 

·  face arrière (côté terre) : 
  fils ou barres de répartition horizontaux de façon que la section d’acier corresponde à : 

A H (en cm
�
/m) ³  0,10 e �                                                                                            formule |5.18] 

 

avec e �  épaisseur du voile (en cm) à l’encastrement sur la semelle. 

·  face avant (vue) 
  «armatures de peau» dans le sens vertical (A V ) et horizontal (A H ) de façon que la section d’acier 
  dans chaque sens corresponde à : 
 

A V (cm
�
/m) ³   0,10 e �  (cm) 

A H ( cm
�
/m) ³   0,075 e �  (cm) 

 

  Pour les murs de hauteur au plus égale à 4 m, ou peut se dispenser du ferraillage sur la face avant. 
  Les sections A V  et A H peuvent être obtenues soit avec des panneaux standards (tableau page 21) soit  
  avec des panneaux sur devis. 
 

·  chaînage en tête 
  Il est conseillé de mettre en œuvre une bande de largeur 0,80 m découpée dans un panneau ST 40 C 
  et pliée en forme de U ce qui correspond à une section d’acier de chaînage de 3,85 cm2/m. 
 
 
 
 

 

 ST 40 C 
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ST 40 C 

�

Mur armé de panneaux standard 

�
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ST 40 C 
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3 – Semelle (patin et talon) 
 
Il convient de disposer en armatures de répartition perpendiculaires aux armatures principales, une 
section A r  d’acier satisfaisant à : 

A r (cm 2 /m) ³ 0,10 e 2 (cm) pour le patin 

A r (cm 2 /m) ³ 0,10 e 3  (cm) pour le talon 
 

de manière à réaliser un quadrillage à mailles au plus égales à 0,30 m de côté, si la fissuration est peu 
préjudiciable. En cas contraire, les conditions fixées au chapitre 1, titre 2.2,2, doivent être respectées. 
 

Afin de supporter les armatures supérieurs de la semelle, il est nécessaire d’intercaler entre celles-ci et le 
béton de propreté, un certain nombre de « chaises ». 
 
 

4.4,3. disposition du treillis soudé 
 
L’utilisation de panneaux standard pour « armer » un mur de soutènement ne présente aucune dIfficulté 
sauf à la jonction voile-semelle où  il est nécessaire de disposer, en attente de reprise de bétonnage, des 
aciers en barres (voir figures 5.50 et 5.56). Mais pour des murs dont l’épaisseur à la base dépasse 0,25 
m, la condition fixant la section minimale des armatures horizontales d’une part, et l’obligation d’avoir de 
fortes sections à la jonction voile-semelle d’autre part, imposent pratiquement l’utilisation de panneaux sur 
devis (voir figures 5.51 et 5.56). 
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4.5. EXEMPLE DE CALCUL 
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Nous reprenons le mur de l’exemple précédent (titre 3.7). 
 
Hypothèses complémentaires : la fissuration est préjudiciable, et 
 f 28c  = 25 MPa d’où s s = 250 MPa (chapitre 1, page 30). 
 
·    Coefficient de poussée 

�      = 0                                       �
j
b

 = 0 ; 
j
d

 = 0 ; l  = 1,85 

 tg l  = 
465
15

 

j     = 30°                                   �  k »aH 0,345 
d      = 0 (parement lisse). 
 
Bien que l’état-limite déterminant soit l’état-limite de service 
puisque la fissuration est préjudiciable, nous développerons 
cependant également, à titre d’exemple, le calcul à l’état-limite 
ultime. 
 

 
 
 
 
 
 

4.5,1. voile 
 
 

1 - Les diagrammes de poussée sur la hauteur du voile sont (cotes des sections S5 et S6 arrondies) : 
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l  

        0,345 x 4,65 x 20 = 32,09 kN/m 2                                      0,345 x 10 = 3,45 kN/m 2  
�
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2 - Calcul des sollicitations (non pondérées) 
 
(N effort normal, V effort tranchant, MG moment de flexion au centre de gravité de la section considérée). 
 

Sections 
(fig. 5.46) 

S 1 
(h = 4,65 m) 

S 4  

(�  = 3,10 m) 

N (kN/m) 
2

35,02,0 +
 x 4.65 x 25 = 32 

2
3,02,0 +

 = 3,1 x 25 = 19,40 

V (kN/m) 
poussée des terres 

32,09 x 
2
65,4

 = 74,60 21,39 x 
2
10,3

 = 33,15 

MG (kN/m) 
poussée des terres 

74,6 x 
3
65,4

 = 115,60 33,15 x 
3
10,3

 = 34,30 

V (kN/m) 
charge 3,45 x 4,65 = 16,05 3,45 x 3,10 = 10,70 

MG (kNm/m) 
charge 

16,05 x 
2
65,4

 = 37,30 10,70 x 
2
10,3

 = 16,60 

   

Sections 
S 5  

(�  = 2,30 m) 

S 6  

(�  = 1,50 m) 

N (kN/m) 
2

27,02,0 +
 x 2,30 x 25 = 13,50 

2
25,02,0 +

 x 1,5 x 25 = 8,40 

V (kN/m) 
poussée des terres 

15,87 x 
2
30,2

 = 18,25 10,35 x 
2
50,1

 = 7,80 

MG (kN/m) 
poussée des terres 

18,25 x 
3
30,2

 = 14,00 7,80 x 
3
5,1

 = 3,90 

V (kN/m) 
charge 3,45 x 2,30 = 7,95 3,45 x 1,50 = 5,20 

MG (kNm/m) 
charge 

7,95 x 
2
30,2

 = 9,10 5,20 x 
2
50,1

 = 3,90 



 283

 
3 - Détermination des armatures principales 
 

Etat-limite de service de la section S 1 : 
 

M ser  = 115,60 + 37,30 = 152,9 kN/m soit 0,153 MNm/m 

N ser  = 32 kN/m 
 

L’excentricité e = »
ser

ser

N

M
 4,80 m étant grande, nous considérons par simplification que la section est 

sollicitée en flexion simple. 
 

Pour ss  = 250 MPa, on a, avec d = 0,35 – 0,03 = 0,32 m : 

250)32,0(

153,010

d

M10
2

3

s
2

ser
3 ´

=
s

 = 6 

Pour cette valeur, la fig. 2.47 du chapitre 2 donne :   »
d
A

68 d’où : 

A = A ser = 68 d = 68 x 0,32 = 21,8 cm 2 /m 
 
�  Vérification de la contrainte du béton (à titre indicatif). Pour la section réellement mise en place (soit 
 23,7 cm2/m, voir page 258) : 
 

Fig 2.46 du chapitre 2 : pour       
( )

( ) 74,0
32

7,23
cmd

m/cmA 2

==     k b = 6,1 

 

et bcs  = k b 2
ser

d

M
= 6,1 

2)32,0(

153,0
 = 9,1 MPa < 0,6 f 28c = 15 MPa 

 
 

Remarque : 
 

S’il  avait fallu faire le calcul à l’état-limite ultime, on aurait procédé comme suit : 
 

Mu = 1,35 x 115,60 + 1,5 x 37,30 = 212 kNm/m soit 0,212 MNm/m 

f 28c = 25 MPa ®  f bu = =
5,1

f85,0 28c 14,2 MPa (�  = 1) 

 

Fig. 2.44 du chapitre 2 : � u = 
2,14)32,0(

212,0

fd

M
2

bu
2

u

×
= = 0,146 d’où k = 25,2 

et Au = 25,2 x 
32,0
212,0

=16,7 cm 2 /m (< A ser ) 

 
ce qui montre bien que lorsque la fissuration est préjudiciable (et a fortiori, très préjudiciable), 
l’état-limite déterminant est l’état-limite de service et qu’il est donc inutile de faire aussi le calcul à l’état-
limite ultime. 
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4 - Résultats des calculs à l’ELS pour toutes les sections du voile (avec ss = 250 MPa) : 
 

Section 

 
M ser  

 
(MNm/m) 

 
D 
 

(m) 

 

10 �

s
2

ser

d

M

s
 d

A
 

 
(cm2/m)/m 

A ser  
 
 

(cm 2 /m) 

S1 0,153 0,35 - 0,03 = 0,32 6,00 68 21,8 

S4 0,051 0,30 - 0,03 = 0,27 2,79 30 8,1 

S5 0,024 0,27 - 0,03 = 0,24 1,60 16,2 4,0 

S6 0,008 0,25 - 0,03 = 0,22 0,67 7,2 1,6 
 
 
5 - Armatures secondaires 
 
Avant de choisir les treillis soudés correspondant aux sections que l’on vient de calculer, il convient de 
déterminer les armatures secondaires horizontales et/ou verticales (à disposer sur toute la hauteur) : 
 
�  face «côté terre», armatures horizontales 

Ah 1e10,0³             soit 0,10 x 35 = 3,5 cm 2 /m 

    ( cm 2 /m )     (cm) 
 
�  face avant, armatures horizontales et verticales 
 

Av �  0,10 e1 soit 3,5 cm2/m 
Ah �  0,075 e1 soit 2,63 cm2/m 

 
�  chaînage supérieur (en tête du voile) 
 

1/3 de ST 40 C (coupé en trois dans le sens de la longueur) 
 
6 - Choix des treillis soudés et longueur des panneaux dans le sens vertical 
 
Le problème de la détermination de la longueur des panneaux ne se pose pas tout à fait dans les mêmes 
termes que celui des arrêts des barres longitudinales dans une poutre. 
 
En effet, la quantité d’acier nécessaire dans la section de moment maximal n’est pas obtenue par  une 
accumulation de panneaux dont certains sont arrêtés progressivement sur la hauteur du voile, mais par 
un, ou deux panneaux, remplacés successivement sur la hauteur par des panneaux de plus faible 
section. 
 
Comme en outre le voile est d’épaisseur e variable, il faut opérer sur la courbe des sections d’acier (et 
non sur celle des moments) décalée de 0,8e dans le sens défavorable, c’est-à-dire vers le haut ; ce 
décalage est donc variable). 
 

Les fils HA d’un TS se mettent en charge sur une longueur égale à leur longueur de scellement droit s� , 

c’est-à-dire que leur section n’est pleinement utilisable qu’à la distance s� de leur extrémité. 
 
En pratique, différents diagrammes de mise en charge (ou de sections «utiles») peuvent se rencontrer 
selon que l’on a affaire à un seul treillis, à deux treillis de même longueur superposés, à deux treillis 
superposés mais décalés ou encore à un treillis dans lequel un fil sur deux est arrêté avant l’extrémité. 
Les cas le plus fréquemment rencontrés sont représentés sur les fig. 5.52a à 5.52f. 
 
La première chose à faire est de tracer la courbe décalée des sections d’acier nécessaires (fig. 5.33). On 
passe ensuite au choix des panneaux de treillis soudé et à la détermination de leur longueur, en partant 
du sommet du voile et en progressant vers son encastrement dans la semelle. 
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Pour le choix des treillis soudés, outre la condition dmin > 0,6dmax, deux autres conditions doivent être 
respectées : 
 

pour les armatures verticales, Æ �  6 mm (fissuration préjudiciable), 
pour les armatures horizontales, Ah �  0,10 e1, soit 3,5 cm2/m dans l’exemple choisi. 

 
Cette deuxième condition, assez contraignante, impose le choix de panneaux sur devis pour l’ensemble 
du ferraillage du voile. 
 
En ce qui concerne les espacements, les conditions fixées au chapitre 1, titre 2.2,2, pour la fissuration 
préjudiciable, imposent de prendre s £ ( 25 cm, 2h ), h représentant ici l’épaisseur minimale du voile, soit 
20 cm. Il faut donc avoir s £ 25 cm. 
 
�  En zone supérieure, nous utilisons un panneau sur devis (panneau T1) 
 Æ 6 E = 100 mm, représentant une section verticale A’1 =  2,83 cm2/m 
 Æ 7 e = 100 mm, représentant une section horizontale de 3,85 cm2/m. 
 
(A noter qu’un panneau standard ST 40 C, 7x7-100x100, pourrait tout aussi bien faire l’affaire). 
La longueur de scellement droit des Æ 6 est de 44 Æ = 44 x 0,6 �  26 cm.  
 
�  En zone intermédiaire, nous allons prendre un panneau sur devis (panneau T2) 

Æ 14 E = 100 mm, représentant une section verticale A’2 =  15,4 cm2/m 
Æ 10 (qui satisfait à la condition dmin > 0,6 dmax) e = 200 mm, représentant une section   horizontale 
de 3,95 cm2/m. 

 

On ne conservera qu’un fil Æ 14 sur deux dans la partie supérieure (section verticale A2 = 7,7 cm2/m) 
 
�  En zone inférieure, nous prendrons deux panneaux sur devis (panneaux T3 et T4) 
 

- l’un     Æ 14 E = 150 mm représentant une section verticale A’3 = 10,27 cm 2 /m  
- l’autre Æ 16 E = 150 mm représentant une section verticale A’’3 = 13,4 cm 2 /m . 
Pour ces deux panneaux, e = 200 mm. 
 
A eux deux, ces deux panneaux représentent donc une section 
 

A 3  = A’ 3  + A’’ 3  = 23,7 cm 2 /m vertical > 21,8 cm2/m 
 

Dans le sens horizontal, chacun d’eux comporte des fils Æ 10 e = 200 mm (3,95 cm 2 /m horizontal) 
 

La longueur de scellement droit des Æ 14 est de 62 cm. Pour simplifier le tracé du diagramme des 
sections utiles, on adoptera la même valeur que pour les Æ 16, soit 44 x 1,6 = 70 cm. Cette longueur 
pourrait être réduite en resserrant localement les fils transversaux Æ 10 à l’extrémité du panneau ( voir 
remarque ci-après). 
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Remarque : 
 

Lorsque la longueur de scellement droit s� des fils considérés est supérieure à [2e plus l’about], 
(e étant la distance entre les fils transversaux), ce que l’on peut provoquer lorsque l’on prévoit des 
panneaux sur devis, il est plus économique d’assurer l’ancrage par les soudures, et non par l’adhérence 
propre des fils. 
 
Dans ce cas, les constructions indiquées sur la fig. 5.52 se compliquent car la mise en charge des fils se 
fait « en escalier ») par augmentation d’un tiers de l’effort dont est capable le fil au passage de chaque 
soudure. 
 
Les constructions indiquées sur la fig. 5.52 demeurent toutefois valables si, pour simplifier, on suppose 
que tout se passe comme si le treillis soudé se mettait en charge sur une longueur égale à 3e, cette 
distance étant comptée depuis la première soudure, proche de l’extrémité du panneau (e, distance entre 
soudures dans le sens longitudinal, voir fig. 5.53). Il suffit donc de rentrer dans les constructions de la  
fig. 5.52 une longueur de scellement droit fictive s� = 3e. 
 

 
 
 
La longueur des panneaux à prévoir est alors la distance entre les soudures extrêmes, qui doit être 

augmentée de l’about à chaque extrémité, soit par exemple une demi-maille (
2
e

) de chaque côté. 
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Un positionnement rigoureux de la première soudure est nécessaire. 
 

Dans l’exemple choisi, en prévoyant 3 fils Æ 10 avec e = 10 cm à l’extrémité des panneaux T2, T3 et T4, 
la longueur d’ancrage pourrait être réduite à 2e plus l’about, soit 25 cm (au lieu de 70) et compte tenu de 
l’about, on pourrait gagner ainsi 45 cm, d’un seul côté, sur la longueur de ces panneaux. 
 
�  Tracé du diagramme des sections utiles (fig. 5.53) 
 
Pour les panneaux T1 et T2, la configuration est soit celle de la fig. 5.52d, soit celle de la fig. 5.52e. 
 
La configuration de la figure 5.52d serait obtenue en prolongeant le treillis soudé T1 de la longueur 

1s�  = 26 cm au delà du point M 1 où la section A 1est juste nécessaire. Mais le point M’ serait alors sous 

la courbe, ce qui n’est pas acceptable. Il faut donc réaliser la configuration de la fig. 5.52e, en prolongeant 
le treillis soudé T1 au-delà de M 1sur une longueur supérieure à 1s� , par exemple : 35 cm. 

La longueur à donner au treillis soudé T1 est ainsi de : 
 

1,65 (cote de M 1) + 0,35 = 2,00 m 
 
Le panneau T2 part de la cote M1 soit à 1,65 m du sommet du mur. Il pourrait être arrêté à 0,25 m de la 
face supérieure de la semelle. Toutefois, afin de faciliter sa mise en place, on le prolongera jusqu’à la 
base du voile, de manière qu’il puisse reposer sur la semelle déjà coulée. Comme la cote M2 est de 2,75 
m depuis le sommet du mur, la longueur de la zone ne comportant qu’un fil sur deux est de : 
 

2,75 – 1,65 = 1,10 m 
 
Les deux derniers panneaux T3 et T4 assurent la résistance au moment d’encastrement du voile dans la 
semelle et doivent être ancrés dans celle-ci. La configuration est encore celle de la fig.5.52e. Le 
diagramme des sections résultantes doit être extérieur et le plus voisin possible de la courbe des sections 
décalée. 
Avec les notations de la fig. 5.52e, il faut donc que le point anguleux M4 de la courbe décalée soit le point 
désigné par M’’ sur cette figure, en sorte que le segment M’M’’ soit au-dessus de la courbe décalée. 
 
De la construction correspondante, il résulte que les panneaux T3 et T4 doivent être arrêtés à l’altitude du 
point M 3 au-delà duquel le treillis soudé T2 devient insuffisant, c’est-à-dire que ces treillis doivent 
dépasser de 1,00 m la face supérieure de la semelle, si l’on prend une marge d’erreur de 5 cm. 
 
Comme il y a une forte accumulation de treillis à la base du voile, on pourrait remplacer les treillis soudés 
T3 et T4  par des barres HA B500 de section équivalente. 
 

En prenant des Æ 20, il faudrait au moins un nombre de barres égal à 
14,3

5,22
 = 7,17 soit 8 barres 

par m (25,1 cm 2 /m). 
 

Ces barres ont une longueur de scellement droit de 44 Æ  = 88 cm. 
 
La détermination de la longueur dont elles doivent dépasser la face supérieure de la semelle se fait de la 
même manière que pour les treillis soudés T3  et T4. On retrouve la configuration de la fig. 5.52e. Une 
construction analogue à celle de la fig. 5.54 montre que ces barres HA doivent être arrêtées à 1,20 m au-
dessus de la face supérieure de la semelle ( d’une manière simple, il suffit d’ajouter à la cote du point M4 
la longueur de scellement droit des barres considérées : 0,28 + 0,88 = 1,16 m �  1,20 m). 
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Remarques : 
 
1. Pour tracer le diagramme des sections utiles (fig. 5.54), on a  tout intérêt à faire un dessin à assez 
grande échelle, sinon les résultats sont beaucoup trop imprécis. 
 
2. Les panneaux sur devis proposés ci-dessus ont été établis en tenant compte des couples compatibles 
de fils longitudinaux et transversaux (voir norme NF A 35-016, art-6.2.5.4 [1.1] dmin �  0,6dmax) 
 
3. Il est rappelé (voir fascicule 65A  [1.2], art. 63,3) que pour les barres droites en attente, des mesures 
doivent être prises en vue d’assurer la sécurité du personnel d’exécution. Dans le cas présent, on aurait 
pu songer à réunir les barres HA deux par deux de manière à former des «épingles à cheveux» mais 
étant donné les rayons de courbure nécessaires et les distances entre barres (12,5 cm), une telle 
disposition n’est pas possible. On pourra, par exemple, envisager de les couvrir par un capot. 
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7- Vérification à l’effort tranchant 
 

Nous ne ferons cette vérification que pour la section S �  pour laquelle : 
 

V u = 1,35 x 74,60 + 1,5 x 16,5 = 124,8 kN/m »  0,125 MN/m 
 
Il faut : 
 

V u b28c
b

avecfd
07,0

g
g

£ = 1,5 ( voir chapitre 2 titre 2.1,1.2 ) 

Or : 
 

373,025x32,0x
5,1
07,0

=  MN/m 

 
La condition est vérifiée et il n’y a pas besoin d’armatures d’effort tranchant. 
 

4.5,2. semelle 
 
 

Ici encore, nous ne ferons le calcul à l’état-limite ultime qu’à titre indicatif, puisqu’il ne s’agit pas de 
l’état-limite déterminant. Les valeurs de R serV  et e serA ont déjà été calculées en 3.1, pour la 

combinaison d’actions (C1) : 
�

  +  �  +  �   +  �   +  �   +  �   qui , à l’état-limite ultime, devient 

(C1) u  = 1,35 [
�

  +   �   +  �   +  �    ]  +  1,5  [  �   +  �   ] 
 

 
ELS ELU 

   

 
Rv (kN/m) 

 
254,7 

 
346,5 

RH (kN/m) 100 137,5 

M/A (kNm/m) 239,47 322,16 

eA= 
V

A/

R

M
(en m) 0,94 0,93 

)m/kN(
e2

R 2

A

V=s  135,5 186,3 

 
 
a) Patin avant 
 
En considérant que le patin avant est uniquement soumis à la réaction du sol (le poids des terres aval 
au-dessus du patin est négligeable et ces terres pourraient être enlevées), il vient : 
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1) à l’ELS (fig. 5.55) 
 

 
 
 
 
Le moment d’encastrement dans la section S2 vaut : 
 

M ser = 135,5 x 
2
65,0 2

 = 28,6 kNm/m = 0,0286 MNm/m 

 

250.32,0

10x0286,0

d

M10
2

3

S
2

ser
3

=
s

= 1,12 

 

Fig. 2.47 chapitre 2
d
A

® =12 d’où A = 12 x 0,32 = 3,84 cm 2 /m 

 

soit un panneau ST 40 C (3,85 cm 2 /m) placé à 3 cm de la face inférieure. Æ est supérieur à 6 mm ce 
qui convient pour la fissuration préjudiciable. 
 
 

2) à l’ELU : 

M u = 186,3 x 
2
65,0 2

=39,36 kNm/m 

 

0270,0
2,14x32,0

36,39x10

fd

M
2

3

bu
2

u ==
-

 

 
Fig. 2.44 chapitre 2 ®  k = 23,35 
 

et A = 23,35x 87,2
32,0

03936,0
= cm 2 /m < 3,84 cm 2 /m 

 
On constate une fois de plus que lorsque la fissuration est préjudiciable ou très préjudiciable, l’état-
limite ultime n’est pas déterminant. 
 
 

b) Talon arrière 
 
Le talon arrière est soumis : 
 

- à la réaction du sol de fondation sous le talon, 
 

- au poids propre des terres au-dessus du talon, 
 

- aux charges d’exploitation au-dessus du talon. 
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ELS ELU 

 
 

Diagrammes des 
contraintes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Moment d’encastrement 
(section S3 à 1 m de 

l’extrémité aval) 
 
 
 
 
 
 

Utilisation des figures 
2.44 et 2.47 du 

chapitre 2 
 
 
 
 
 

Sections d’acier 
 
 
 
 
 

Choix du panneau 
de treillis soudé 

 
4,65x20+10 = 103 kN/m2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M ser =103x1,90x
2
90,1

 

- 135,5x0,88x
2
88,0

 

M ser = 133,4 kNm/m 
        = 0,133 MNm/m 

 
 

S
2

ser
3

d

M10

s
= 5,20 

d
A

= 60 

 
 
 

A = 60 x 0,32= 19,2 cm 2 /m 
 

à la partie supérieure 
 
 
 

Panneau sur devis 
Æ 16 E = 10 cm 
Æ 10 e = 25 cm 

 

 
1,35x4,65x20+1,5X10 = 140 kN/m2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M u = 140x190x
2
90,1

 

- 186,3x0,86x
2
86,0

 

M u = 183,8 kNm/m 
        = 0,184 MNm/m 

 
 

127,0
fd

M

bu
2

u =  

 
k = 24,85 

 
 

 
 

A = 24,85 3,14
32,0

184,0
= cm 2 /m 

non déterminant, comme 
prévisible 
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